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Bulletin politique.

Ona beaucoup parlé ces derniers temps
d'une alliance austro-anglai.se, soit au cas
où la Russie menacerait Constantinople,
soit au cas où la Serbie reprendrait la lutle
et laisserait les troupes russes passer son
erriloire. , , ,
L'flllilude de l'Autriche a écarté celle der^_

nièreévenlualilé; celte puissance ne sortirait"
de sa réserve que si la Bosnie élail direcle-
menl menacée par une irruption des Irou-pes

serbes. Quant à la première, au danger;
que pourrait courir Conslanlinople, celtej
éventualité esl encore loin. Mais auràil-on à;
la redouter, que, dans les circonstances pré-j
sentes, l'alliance auslro anglaise serait en-core

problématique.
Voici ce que nous lisons à ce sujet dans

le Frmien6/a« :

« Une alliance anglo-autrichienne, dit ce
journal, estimpossible. Sans doule personne
n'aurait rien à objecter en Angleterre si nous
nous battions pour les intérêts anglais, mais
pour nous il n'y a pas de raison de le taire.
Nous avons assez souvent versé notre sang,
dansles siècles passés, pour défendre lesin-
Ws de l'Anglelerre ; nous ne retomberons
plus dans la même faute. Charilé bien en^
tendue commence par soi-même. Voilà un
Pwerbe Irès-pralique et très-apprécié des
Anglais, Nous admirons l'Angleterre, son
pad peuple, ses incomparables inslilu-
"ons; nous ne lui envions pas sa puissance
Ûf mer, ses vastes possessions. Mais nous
jwons pas de molif pour l'aider à s'empa-
„ aes Dardanelles, du canal de Suez ou de
CT^n^"*^^ chose. Elle possède déjà
lté et Gibraltar, ce

I "^, len --a"sVse*z. .i iAu ui atuanl qt unnio,ounusosusssoosmmemmmbeessle-rrtée-ssiloo,--
ne pas souffrir que la péninsule des

Balkans devienne une province russe, au-tant
nous répugnons à l'idée de voir trans-former

la Méditerranée en une mer an-glaise.
»

Ce passage résume assez exactement la
politique et les intérêts de l'Autriche dans
celte question. L'Autriche ne veut pas que la
navigation du Danube soit dépendante de la
Russie, et pour cela elle ne veut pas de la >
Russie à Conslanlinople. Son intérêt esl évi-dent.

Mais elle ne veut pas non plus que le
Bosphore et les Dardanelles appartiennent
à l'Angleterre. Celle dernière puissance a la
tendance de lous les Elats maritimes à s'em-parer

de tous les détroits qui peuvent fermer
l'accès des mers. Elle a déjà Gibraltar, qui
est la clef de la Méditerranée ; elle a un pied
à Suez, qui est la roule des Indes. Le jour
oti elle posséderait Gallipoli qui ferme les
Dardanelles, elle pourrait élablir contre
l'Europe le blocus maritime, comme Napo-léon

avait créé conlre elle le blocus conti-nental.
De toutes les puissances, la plus i n -téressée
à ce que les détroits ne tombent pas

au pouvoir d'un grand Etat maritime, c'est
bien rA.ulriche, à cause de la navigation du
Danube.

Que l'Angleterre et la Russie se les dispur
tent, nous le comprenons ; loutes deux les '
désirent à cause de leurs intérêts asiatiques.
Mais le resle de l'Europe, et l'Autriche sur-tout,

doivent tendre à les voir en d'aulreS;
mains moins à craindre. G'est cette compé-tition

difficile à régler qui a fait maintenir,
depuis des siècles les sultans à Conslanlino-ple,

comme les impuissants porle-clefs des
Détroits. Si les circonstances déterminent
un jour une alliance anglo-autrichienne, ce
sera pour maintenir ce u a t u quo ; mais i l est
bien clair que l'Autriche jouerait un jeu de
dupe en favorisant la prise de possessiondes
Détroits par l'Angleterre.

Voyage duMaréchal >

A Evreux, en réponse aux paroles qui lui
ont élé adressées par le président du tribu-nal

de commerce, le Maréchal-Président
s'est exprimé en ces termes :

« Monsieur lo président,
» Je connaissais déjà les besoins et les

» aspirations de ces populations norman-
» des si riches, si laborieuses, si dévouées
» à la cause de l'ordre el si respectueuses
» de l'autorité.

» Ce qu'elles veulent c'esl, en effet, la
» stabilité, et c'est pour l'assurer dansl'a-
» venir qne j'ai préféré une crise inévita-
» ble, mais passagère, à l'abaissement du
» pouvoir devant les prétentions excessives
» d'une des deux Chambres.

» Oui, la bonne polilique fait les bonnes
» affaires; aussi les affaires prendronl-
» elles un essor durable, lorsque mon gou-
» vernement, au lieu d'avoir à se défendre
» conlre des attaques incessantes, pourra
» consacrer lous ses efforts aux vrais inlé-
» rêls du pays. »

A onze heures et demie, un déjeuner,
offert par le Maréchal, a élé servi à la pré-fecture.

Après le déjeuner, le Maréchal s'est rendu
à pied à la cathédrale; les habitants faisaient
la haie sur son passage. <,

M*' Grolleau, évéque d'Evreux, et son
clergé, sont venus le recevoir à la grande
porte d'entrée. Puis M»''Grolleau a adressé
le discours suivant au Maréchal-Président:

« Monsieur le Maréchal,
' » Nous sommes heureux de saluer en
votre personne le chef de l'Etal, un illustre
Maréchal de France, un grand homme de
bien.

» Je ne m'arrêterai pas à vous louer : i l y
a des noms, comme on l'a dit, auprès des-quels

toute louange languit, et j'estime que
le nom du maréchal de Mac-Mahon est de ce
nombre.
*» J'aime mieux vous dire que vous pou-vez
compter sur le concours de l'évêque d'E-vreux

et de son clergé. Vous le savez bien.
Monsieur le Maréchal, l'indépendance de
l'Etal n'a rien à redouter de ce concours.
Rendre la France plus chrétienne, pour la

rendre meilleure, et, par là, plus heureuse,
voilà noire ambition : tel sera toujours l'ob-jet

de nos efforls.
» Nous y ajouterons nos prières, pour

que Dieu continue à vous protéger et à vous
bénir. Nous en avons le ferme espoir: Dieu
aidant, la mission difficile, mais glorieuse,
que vous avez acceptée avec désintéresse-ment,

que vous poursuivrez avec énergie,
vous l'achèverez avec bonheur, »

Le Président de la République , arrivé
jeudi soir incognito à Caen, à reçu hier ma-tin

à 8 heures les autorités municipales et
départementales.
Voici le discours prononcé par le séna-teur,

maire de Rouen :

« Monsieur le Président,
» Le conseil municipal de Caen s'est

réuni avec un respeclueux empressement
pour avoir l'honneur de vous souhaiter la
bienvenue.

» Depuis qu'il a été prévenu de voire ar-rivée
dans nos murs, i l ne s'est inspiré que

d'une seule pensée, la pensée de recevoir
dignement le chet de l'Etat.

» La Conslilulion vous place trop au-
dessus de nos querelles poliliques pour
qu'elles trouvent quelque écho devant vous.

» Nous voulons saluer dans noire hôle
illustre le vaillant maréchal de France, le
premier magistrat de la République, le gar-dien

de nos institutions.
V » Nous vous apportons, avec l'hommage
de noire sincère et profonde délérence, le
iémoignage de notre gratitude pour ce que
vous ayez déjà fait, au profit de la ville de
Caen, dans l'intérêt de ses facultés et de son
canal. Nous vous demandons, monsieur le
Président, la continuation de votre bienveil-lance

dans le présent et dans l'avenir. »

Le Maréchal, répondant au maire de
Caen, l'a remercié de ses sentiments qu'il
) m témoignait au nom de la ville de Caen. I l
'à prié le mairede vouloir bien donnera
tous l'assurance de l'intérêt très-vif qu'il
portait au développement de la prospérité
dans cette région si riche et si laborieuse.

Feuillelon (le l'Édio Saumurois.
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le
^'estau

' tnilieu d'une forêt de pins que se trouve

Ijjj,'^"^""0 s'était d'abord établi, mais les ava-
'«tsait "*'^^' éboulements continuels ren-
clioij^"! cellules de ses compagnons et il

a ors pour construire un couvent l'emplace-
actuel

' l̂ ŝ '^'"'^ très-pitto-
^»lre n . . ^ ^'^ '•«' â̂tie en 1810.

dans ces lieux sauvages fut
>'^ger T J V se sentait le
iic>i, «»e nalurp " V ^ "de sspplleennddiiddeess ,hori-

il,. jj__gfand, horrible, mnet.

s^^'^^eàe.»; conteuse, nous donna
V l e f ' . En voici le résumé:

"''"Isteur de l'ordre des Chartreux,

sé destina de bonne heure à l'état ecclésiastique.
Ses vertus et sa science le firent distinguer des
théologiens du XP siècle, qui l'appelèrent à Paris
et le comblèrent d'honneurs.
Sans doute il tut arrivé aux plus hautes dignités,

mais n'eût jamais été aussi célèbre sans la circons-tance
extraordinaire qui lo décida tout à coup à

fuir le monde,
11 assistait un jour à l'office des morts dans

l'église Notre-Dame, et au moment où le prêtre
prononçait le Requiescat inpace, sur le corps ina-nimé

d'un saint homme que les pauvres pleuraient,
le suaire s'agita, une main sorlit de la bière, le
défunt se souleva et prononça lentement ces pa-roles

: « Mes frères, je suis condamné, je tombe» j
dans l'enler ! »
Tous les assistants furent frappés do terreur,

et Bruno, haletant sous le poids de celte révélation,
jura devant l'autel que désormais il renonçait à
tout pour finir ses jours dans la pénitence la plus
sévère.
Il vint alors, avec trois de ses amis, s'établir au

milieu des montagnes du Dauphiné, dans ce désert
affreux que les habitants du pays appelaient la
Chartreuse. G'est ainsi que le nom de Chartreux fat
donné à ces pieux cénobites.
Le nombre des religieux s'accrut promplement

et l'ordre devint bientôt célèbre.
Le papo Urbain 11, instruit de ces faits, appela

Bruno à la cour de Rome et lui offrit le siège
épiscopal de Reggio. L'humble moine refusa cette
distinction et se retira en Calabre, où il fonda un
nouveau couvent de Chartreux. Il y mourut en
odeur de sainteté l'an HOl.
L'heure de la visite était près de sonner lorsque

je revins au couvent.
Le père visiteur nousaltendait.
Dans le principal corps de logis se trouve un

vaste corridor éclairé, sur les murs duquel sont
appendus nombre de tableaux représentant les
Chartreuses relevant de la maison-mère.
La bibliothèque, la pharmacie et diverses salles

sonl disposées dans cette partie des bâtiments. On
y voit aussi la chapelle : au-dessus de la porte do
ce sanctuaire apparaît une tête de mort en marbre
blanc, sculptée par Canova. De hautes boiseries
sombres entourent les murs de la nef.
Au centre du couvent est l'église dont la porte

d'entrée donne sur le plateau extérieur, de telle
sorle que les fidèles peuvent entendre les offices
sans pénétrer dans le monastère.
A côté de l'église est la salle du chapitre, où

nous vîmes les portraits de tous les généraux
de Tordre depuis saint Bruno jusquà nos jours.
: Le deuxième corps de logis est occupé par les
cellules et les jardins. Oaen compte trente-six.
L'une d'elles élait vacante : il nie fut donc facile

de me rendre compte de la vie d'un chartreux.

La cellule se compose de trois pièces fort dis-tinctes.
D'abord, c'est le deambulatorium, le lieu

de promenade à l'ombre dans un espace de quel-ques
mètres, où le chartreux va et vient, abandonné

à SOS réflexions.
La deuxième pièce, éclairée en face, est nue

complètement. G'est là que le religieux peut se
livrer à l'étude ou aux travaux manuels sédentaires
qui font diversion à la vie contemplative.
Dans la troisième pièce est la couchette en bois

et le prie-Dieu surmonté d'un crucifix : cette cou-chette
a beaucoup de rapport avec celles des ca-bines
d'un navire.

Sur chacune des trois portes, je lus des inscrip-tions
latines qui me saisirent au coeur.

Revenons sur nos pas et, de la première pièce,
par un escalier étroit, descendons au jardin. Par-tout

des murs élevés : impossible de communiquer
avec lo voisin.
Les Chartreux ne se parlent jamais et ne se

voient qu'.î la chapelle. Par un guichet, ils reçoi-vent
leur pitance, et lorsqu'ils désirent un livre,

lorsqu'ils appellent les conseils du général, c'est
par un billet déposé à ce même guichet et emporté
par le frère servant.

Le père visiteur nous conduisit cependant au
réfectoire, en nous disant que les jours de grandes
solenmtés, lous les religieux s'y rassemblaient et
et qu'on leur permettait alors quelques paroles à



intérôl donl i l a déjà donné, et donl i l don-nerait
bientôt de nouTelles preuves.

En réponse au discours du président du
conseil général, le Maréchal a exprimé sa
vive satisfaction de se trouver au milieu des
membres d'un conseil général composé des
hommes los plus considérables et les plus
justement populaires du département.

Il a ajouté que le déparlemenl pouvait
compter sur lui pour maintenir oe» princi-pes

d'ordre et de conservation qui sont en
effet la base de tous les gouvernements.

Répondant au président de la cour d'ap-pel,
le Maréchal l'a assuré que, lui aussi, i l

avait pleine confiance en l'esprit de juslice
et de fermeté dont est animée la magistra- s
ture. 11 a exprimé la conviction que la cour
de Caen voulait l'aider à défendre, non pas*
uno cause politique, car il ne poursuit le
triomphe d'aucune, mais les principes so-ciaux

sérieusement menacés.
Lo Maréchal a répondu au président de la

chambre de commerce que son gouverne-ment
étudiait en ce moment toutes les ques-tions
se rattachant aux traités de commercé

et que la chambre de commerce pouvait être
assurée du zèle et de l'impartialité qu'il ap-portait

dans cet examen.
II s'est entretenu ensuite des différentes

affaires qui intéressent spécialement le dé-partement
du Calvados et principalement

des travaux qui viennent d'être décidés pour
l'améHoration du porl de Caen.

Caen, 17 août, midi 25.
Dès ce matin, une foule nombreuse et

sympathique entoure l'hôtel de la préfec-ture.
Grande animation dans toute la ville.

Une foule énorme est accourue de lous les
points du département.

Les réceptions ont commencé à huit heu-res.
On remarque la présence de presque

tous les maires et adjoints el de très-nom-breux
délégués de tous les conseils munici-paux.
Il en avait élé de môme hier à Lisieux

pour l'arrondissement de Lisieux, et à Evreux
pour le déparlement de l'Eure.

Le Maréchal s'est longuement entretenu
avec les maires sur les questions relatives
aux intérêts agricoles du pays et de l'élevage
des chevaux. Cel entrelien a élé très-cor-dial.

Chronique générale.

On écrit de Paris, à la Gazette de Cologne:
« Bien que l'Agence Havas ait démenti

la nouvelle du correspondant parisien de la
Post de Berlin, concernant la proclamation
de l'état de siège, i l est certain que cette nou-velle

n'est nullement dénuée de fondement.
Le correspondant de la Post puise journel-lement

des renseignements au bureau de la
presse, au ministère de l'intérieur, et c'est
là que lui a été communiquée la nouvelle
dont i l s'agit.

» Le gouvernement français a lieu de
penser que la plupart des conseils généraux
feront des manifestations contre le minis-tère

du 4 6 mai. C'est pourqupi il a suspendu

l'état de siège comme uno épée de Damoclès
sur leur lêle. La Post n'a donc élé que l'in-termédiaire

du gouvernement français, qui
a atteint son but malgré le démenti' de l 'A -gence

Havas. »

Nous sotnmes autorisé, dit l'Agence Ha-vas,
à déclarer que les assertions qui pré-cèdent

de la Gazette de Francfort sont lout à
fail dénuées de fondement. Il est complète-ment

faux que le correspondant prussien de
la Gazette de Francfort reçoive des communi-cations

du minislère de l'intérieur, et il est
totalement inconnu à la direction de la
presse.
Quant à la question proprement dite de

l'état de siège, nous croyons devoir main-tenir
notre démenti, cette question n'ayant

été jusqu'à présent ni tranchée ni môme po-sée
dans les conseils du gouvernement.

* ;
• * * . „ .

Des journaux se sont étonnés que M. de
Fourtou, qui avail accompagné le Maréchal
à Bourges, ne l'ait pas accompagné égale-"
ment dans le voyage actuel.
Nous croyons savoir que le choix des mi-

nislres qui accompagnent le Président de la
République dans son voyage n'est inspiré
par aucune pensée polilique ni aucune
question de prépondérance.
Il était naturel que ce fût M. le duc de

Broglie qui lit au Maréchal les honneurs de
l'Eure, son département, de même que M.
de Fourlou l'accompagnera certainement
dans son voyage dans la Dordogne et M. de
Meaux dans celui de la Loire.

Du reste, M. le duc de Broglie n'ira que
jusqu'à Caen, où le ministre de la marine
prendra sa place auprès du Maréchal qu'il
accompagnera à Cherbourg.

[Correspondance Havas.)
•

Les agents de la propagande radicale
ayant sur la frontière lie Suisse et de Bel-gique

plusieurs centres de distribution clan-destins,
ordre vient d'être donné aux préfets

des départements frontières de faire exercer
une surveillance des plus actives sur des
points qui leur ont élé indiqués.

* •
On écrit de Toulon :
« L'escadre d'évolutions a appareillé.

Elle se compose des navires : Richelieu,
Provena , Savoie , Magnanime , Sui veillanie.
Héroïne, Gauloise, Couronne, Belliqueuse, Thé-
tis, Desaix et Infernet. L'escadre restera trois
jours en mer, ira à Port-Mahon, à Barce-lone,

et se rendra ensuite dans le golfe Juan
pour y passer l'inspection générale. »

* *

DEUX CENTS MILLIONS, S. V. P. ??7 ,

Voyons ! dit V Indépendant d'Indre-et-Loire.
Est-ce qiio décidément les 363 espèrent

que les électeurs vont êlre assez naïfs pour
se contenter du majestueux silence dans
lequel se renferme leur chef ? ,^ ,

DEUX CENTS MILLIONS ont été em- f
ployés, — soyons polis, — sous la dicta-ture

de M. Gambella, et aujourd'hui per-sonne
ne peut arriver à savoir où, quandet\

comment ils onl été dépensés ! '
Cependant deux cents millions constituent

un magot trop considérable pour dispa-raître
aussi aisément qu'une aiguille dans,

une boite de foin.
Où diable peuvent bien avoir passé tant

de petites feuilles de papier duement con-tresignées
par la Banque de France ?

La question est intéressante !
Pourquoi VUnion libérale ne la résout-elle

point, — elle qui accepterait avec tant de
satisfaction ie remplacement du maréchal
Mac-Mahon par M.Gambetta, l'homme de
la guerre à outrance?
Allons, cher confrère, ouvrez la bouche ;

les élecleurs d'Indre-et-Loire attendent vos
explications.

En nous donnant la solulion du petit pro-blème
que nous vous proposons, vous ren-drez

un immense service à tous les écoliers
d'Indre-et-Loire qui se demandent avec in-quiétude

s'il faul expliquer par la soustrac-tion
et la division, ou bien par l'emploi si-multané

de ces deux opérations, l'élonnanle,
extraordinaire et inexplicable absence des
deux cents m i l l i on s dont la Cour des comptes
ne peut retrouver l'emploi.

Les journaux allemands et prussiens pren-nent
énergiquement parti pour M. Gambetta

contre M. Ordinaire. M. Gambetta esl leur
homme, ils le choient, le flattent et le défen-dent

au besoin. Tout ce qui, à l'étranger,
professe des opinions hosliles à la France
souhaite la rentrée de M.Gambella aux af-faires.

Nous n'en sommes point surpris,
mais nous douions que le pays trouve dans
ces témoignages d'une estime si singulière,
des motifs deconfinnce envers l'homme po-litique

qui en esl l'objet. La Gazette de Colo-gne
el la Gazette de Francfort notamment met-traient

une sourdine à leur enthousiasme,
si elles savaient les conclusions qu'on peut
trouver.

La Gazette de Francfort, pour disculperM .
Gambetta des accusations portées conire lui
par M. Ordinaire, va jusqu'à donner le
chiffre de la fortune de l'ancien dictateur.

«Quanta la fortune de Gambetta, dit le
journal prussien, elle consiste en une part
de la République française de la valeur no-minale

de 4 25,000 francs et une part de la
Petite République de la valeur nominale de
300,000 francs. »

Et elle ajoute traîtreusement :

Mais ces deux journaux couvrent à peine
leurs frais ; leur rédacteur en chef n'a donc
que son trailement. »

9.000 francs par an ! M. Gambetta est un
grand homme; il trouve, avec ce modique re-venu,

le moyen d'habiter un hôtel rue de la
Chaussée-d'Anlin, et d'entretenir domesti-ques,

chevaux el voitures.
N'entretiendrait-il que cela, le sous-lieu-lenant

de la Dame blanche serait dépassé. Il

voix basse.
L'usage de toute nourrilure animale est interdite

à ces pieux anachorètes.
Les Chartreux sont vêtus d'une longue robe de

serge blanche ; leur tête rasée est couverte d'un
çapuc l̂tça ; i}s entourent leurs reins d'uo cilice.

Nous l'avons déjà dil ail début, l'enceinto ex-térieure
comprend les magasins, les ateliers,

les étables, des jardins potagers et des petits
champs.

Des donations successives ont augmenté le do-maine
des Chartreux, qui embrasse aujourd'hui

toute la valléo du Quiers. Plusieurs fois l'incendie
vint détruire le couvent et, lors des guerres do
religion, il eut à souffrir aussi le sac et le pillage.
Cependant les Chartreux, exilés dans leurs monta-gnes,

étaient innocents des crimes commis durant
ces guerres impies !
\ Henri IV les rappela, et jusqu'en 1789 ils vécu-rent

en paix.
Ils quittèrent alors leur asile, mais quelques-uns

seulement purent revenir au bercail vingt-sept ans
plus tard. Leurs richesses avaient élé partagées
•nlro plusieurs villes du Dauphiné.

Le soir même, nous rentrions à Saint-Laurent-
du-Pont et, chemin faisant, je racontais ce que

j'avais vu. Mislress Garlner prenait, de temps en
temps, des noies sur son agenda ; miss Mary s'était
enthousiasmée et nous parlait de la vio contem-plative

avec une chaleur d'âme qui faisait sourire
M-M...

— Enfln, dit miss Mary, si j'étais homme je me
ferais chartreux !
— Chèro belle, reprit M"" M..., rien ne vous

empêche do vous faire chartreuse.

STÉPHANE AMBABÈS.

LES CHANTS DU CRÉPUSCULE.

XXVII.

Journaux bleus, rouges, blancs, la Poste nous ras-
Tôt ou tard. [semble

Pourquoi nous ensacher? Voulons-nous vivre en-
Quelque part ? [semble

Quelque part dans un coffre, où rudement ou berce
Notre essor ;

Aux wagons enfumés où le courrier déverse
Son trésor !

Où l'on voudra ! qu'importe 1 oui, notre destinée
Par couleur.

Au déclin du soleil est souvent terminée
Sans un pleur I .

Vivre ensemble d'abord ! La Poste nous l'ordonne
Avec chic ;

Après on nous sépare el le facteur nous donne
Au public !

• STÉPHANE AMBAKÈS;

Ttiéâtre d o Sauinixr.

SAMEDI \ 8 août 4 877,

UNE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE
Donnée par

M . B B A I S i i K U lt
Premier comique du théâtre du Pa l a i s - R o y a l,

Avec le concours d'artistes des principaux
théâtres de Paris.

I^A. B 0 Ï T 3 i A B Î BI
Pièce nouvelle en 3 actes, mêlée de chant, du
théâtre du Palais-Royal, par MM. Alfred Duru et
Saint-Agnan Gholer.

M. BRASSEUR remplira le rôle de Cassegoul,
qu'il a créé à Paris.

Le spectacle commencera par :

l iC ClcnAvc aux médalUcs, comédie
en i acle, de M. Georges du Bosch.

M"'PAUHEUE remplira le rôle de Serenne.

Bureaux à l l i . 3/4. -, rideau à S U . l/A.

a sans doute aussi, sous u "
trésor d'Avenel donl il fv.. ""^in n„,
mage au Trésor pour omh. J
compte dp 1870 ^'^^'^r le riLS-

les

Malgré tout ce que pourrom a-
feuilles radicales, jamais aucun ordT î
galern, quoi qu'il fasse, le zèle «
etdcstituleur de M. César Berlholon?
rible et grotesque mémoire, duram
cour proconsulat dans la Loire.

Le Moniteur de la Loire nous donne la
tistiquode ses exécutions.

Du 5 au 15 septembre 1870, M n
Bertholon révoqua : " ^^^^ f̂

Trente-guatre maires, dans l'arrondist
ment de Roanne ;

S o i x a n i e u
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Total CENT VINGT-UN MAIRES, en dix jours
Soit douze maires et un dixième de maîro

par vingt-quatre heures!
L'histoire du Quatre Septembre n'offta

rien de comparable à celle formidable hé-
catombe.

Aussi M. Gambetta disait-il de son frénéli-
que représentant de Saint-Etienne :

« Si j'avais dix gaillards do celle Ireinpe
» à la tête de l'administration déparlemeu-
» taie, ils me crèveraient la République en
» six semaines. Ce n'est pas un préfet, c'est
» un bourreau. »

Ajoutons que M. César Berlholon avail
déjà brisé le conseil général et dissous soi-
xanledeux conseils municipaux, « parce que
lel était son bon plaisir. »

Etranger.

Pusste. — Les Russes sont-ils menacés du
coté de la Pologne et celle-ci songerail-ello
à secouer le joug moscovite ? Les nouvelles
de Varsovie, venues par la voie de Peslh, dé-notent

une cerlaine inquiétude de la part
des autorités russes qui ont en à sévir dans
quelques endroits à propos de manifesta-tions.

Angleterre'!
4 7 août: -

• On télégraphie de Londres,

« Midhat-Pacha est attendue Londres,
chargé d'une mission officielle.

» Aucune réception officielle n'a eu lieu
le 45 à Chislehurst. »

I t a l i e . — Nous lisons dans une corres-pondance
particulière de l ' U n i o n , daiésii

Rome, le 46 août 4877 :
« Depuis quelques jours on n'entend par-,

1er que des ordres donnés pnr le gouverne-ment
italien pour fortifier la ville de Rome.

Les travaux de fortification ordonnés parle
minislère de la guerre doivent êlre poussés
avec la plus grande activité, el c'esl le
général Brozza, commandant la àms'm

territoriale de Rome, qui a assumé la direc-tion
de ces travaux. Déjà soixante CBDODS

de gros calibre sont arrivés de Napie' ei
soixante-dix autres sont en roule. Çescf
nons seront placés sur le Monle-Mario e
Monf-Avenlin, d'où ils pourront servir pj
utilement encore pour tenir les habitants
la Ville Elernelle en respect que PO"; J
pousser un ennemi extérieur. ^ I f M
dépôt de munilions de guerre w^ire^
aux environs de la porte Saint-Pau'. a

' ^ - - . - w hommes seps_^;

peut faire c o u r i r à la pyramide uo -
S e x l i u s , au M o n l - T e s l a c c i o et surtoni >
D m l i c [ i i e de Saint-Vaul-Eors-àes-Uiir^-
* ^ y a u t r e s mesmes militaires encoKf

^ ^ r p r e n a n t e s jtréoccajtent à bon àroi>J"V
mon p u b l i q u e en I t a l i e et SUTIOOI i «"J
et méritent de fixer l'attention sérieos^
g o u v e r n e m e n t s de F r a n c e , à'Anê'f^' U
d ' A u t r i c h e . A i n s i l e p r e m i e r loinis"^.
g u e r r e d ' I t a l i e enrôle autant àe^^^^sos
q u ' i l p e u t en I r o u r e r , et ce n'est p
un g r a n d étonnement que oons ^ 2 ] ' i 0 t
çu l ' a u t r e i o u r u n a n c i e n major ae
pontiûcale revêtu de l'uniforme j ^ j S
c i n s m i U t a i r e s de l'armée ''« ''^f .„ions^
p l u s : o n m'assure de source ijès-^^jjfi-
que le m i n i s t r e de l a g a e r t e génej ^^^^ les
c a p o a fait faire des ourerlnres^^cal'f
officiers de l ' a n c i e o a e armée p



* ^ , veulent nccepler de suile
.urofff^^'ans l'armée piéraonlajso : un
erv'C^''ï,!r à celui qu'ils avaient, et

leur retraite el leur pension,
.rau^ ' " P n f d e deux ans qui devrait leur
.un ,r leurrelraile pens-"
r̂nnp'"' P «'ils avaient servi depuis i
i r le grade supérieur qu'on leur
Lsdf * ^ i a l Mezzacapo a eu un triple
oP- ' i S l ces avances aux officiers pon-

Ijlicaii^' d'abord s assurer ducon-
» 11Vjgux d'officiers instruits et vail-

couf" Pi!ïPr ensuite à l'ennemi le secours

• j'Cnelle donl les cadres seraient fout
jusqu'ici le ministre ilalien en a

ais j u s q u —

&nour ses frais, el lous les avantages qu'il
fail miroiter aux yeux des vaillants el fidè-
L officiers pontificaux n'ont obtenu que
, r aépris et leur dégoût. Ona parlé
nendani à voix basse de trois officiers qui
Iraient accepté les offres du général Mezza-
Lo; mais je ne puis le croire, el lant qu'un
tjareil scandale ne sera basé que sur des on-
§, il faudra le révoquer endoute.
l Aulra mesure non moins grave que

nous lisons dans l a L o m b a r d i a de Milan :
, Nous savons, dit ce journal, que le géné-ral
cominaidanl la division denotre ville a

demandé à divers officiers de la réserve si,
en cas de mobilisation de l'armée, ils con-
îeDliraienl à passer dans lamilice mobile.
Tous ces officiers, ajoute le journal milanais,*
ûDlrépondu affirmalivemenl. »

Cluerre d'Orientt

D'après plusieurs journaux étrangers et
j'après la direciion prise pardivers corps
de iroupes russes, i l semble que le plan du
grand-duc Nicolas soil de déborder l'armée
d'Osraan-Paclia pour la prendre à revers et
la déloger de ses positions. Ce qui le prouve,
c'est que le général Scobeleff jeune, à la
tête de ses Cosaque.<!, manoeuvre à l'ouest de
Plewna, c'esl-à-dire sur l e s derrières des
Turcs. Ce rideau de cavalerie est donc des-tiné

à masquer des mouvements stratégi-ques.
Déplus, le corps roumain, parli de

Nicopolis, prend position à l'extrême droite
des Russes. On peul donc présumer, de la
part de l'état-major russe, le plan d'enve-lopper

Osman-Pacha sur sa gauche, pour le
rejeter en Roumélie.

Le général ottoman est resté immobile:
len donne pour raison que les positions

qu'il occupe sont excellentes comme lignes
de défense el qu'il aime mieux y rester que
•les'aventurer en rase campagne. L'événe-ment

prouvera s'il a tort ou raison.
Saleiman-Pacha a occupé un nouveau dé-
^. celui de Karditch, qui n'était défendu I
«oarquelques Bulgares. I l peut donc, à;
heure, traverser lesBalkans pour dé-

""cher en Bulgarie et venir former le cen^
s iorces turques, enlre Mehemet-Ali et
n- Il menacerait ainsi directement Tir-

». pendant que l e s deux autres généraux
«««qiieraient sur l e s flancs. Si l e s Russes
lJ-7 exécuter celle manoeuvre, ils se
iJTeronl en face de 250,000 hommes et
y Uion deviendra critique.

«Ile r l situation militaire, comme
•Jais n ^ "Pparail d'après les dépêches ;
ladj n'en garantissons pas 'exacli-
^ . i ' . " ' ' * ^ " ^ le» dépêches elles-mêmes nous
""ouvenl trompés.

lej n Bucharest, < 7 août.
folTensiv? ®̂̂ comptent reprendre partout
W n f i i r v ' ^ f l ' ^ d'août. Environ cin-.
Les iioiv II '"^^ sont déjà arrivés.

Pis trie < dernier emprunt ne sont
ville d'Odessa, si

'^''fdenT " Che, n'a souscrit que

jNiasèlu.""^ alliance définitive conclue
^Ner laRoumanie recommence

S i e s \ J ' ® P " « entre Roulschouk et les
*"tfe Un ' sans produire d e part

•beaucoup de résultats.

Ù:! ^«nde^

h^CuJr^>«mferfrrlVoro.rTn .';/x"" '
i

»
'ne"deuh_i.êdenerrnRnneiiaeegir

usceo,m1b7aat olûitvré
"^«îeGl "'•plusieurs nmcommencent à

Chronique Locale el de l'Ouest.
M. le général Arnon deSaint-Sauveur a

passé hier, àSaumur, dans la cour de la ca-serne
de gendarmerie, l'inspection de toutes

les brigades de notre arrondissement. Après
celle inspection, il y a eu, place du Champ-
de-Foire, une grande revue qui a fait l'ad-miration

de nombreux spectateurs.

La chasse, à tir el à courre, sera ouverte
dans le déparlemenl de Maine-et-Loire le
dimanche 2 septembre.

Esl interdite la chasse de nuil, la chasse
des hirondelles, la chasse des oiseaux du
pays, excepté le corbeau, la corneille, les o i -seaux

de proie, la pie, la pie-grièche et le
pigeon-ramier.

La chasse de l'alouelle-lulu et du gibier
d'eau ne sera fermée que le \5 avril.

Nous apprenons que notre jeune compa-triote,
M. Anatole Choyer, élève du collège

de Saumur, a passé avec succès, devant la
faculté de Rennes, la première partie du
baccalauréat ès-letlres.

ii UN F E S T I V A L A BR I S S A C .
Les plus humbles localités continuent à

donner l'exemple aux villes plus importan-tes.
Ainsi, à Saumur, onn'a jamais pu ou

voulu organiser le moindre festival, el nous
voyons la petite ville de Brissac et la com-mune

deQuincé sa voisine qui sont en train
d'organiser, pour le dimanche 26 août, un
grand festival de musiques d'harmonie et
fanfares. —Quatorze sociétés musicales se
trouveront réunies àcet eflfet, savoir : Bris-
sac , Ambillou , Chavagnes, Le Champ ,
Faye, Saint-Mathurin, Murs, les Ponts-de-
Cé , Rablay , Saint-Saturnin, Soulaines ,
Thouarcé, la Salle-de-Vihiers et une société
d'amateurs. Plusieurs compagnies de pom-piers

des communes voisines s'y rendront
également. •

Voici le programme de la fêle : ,
1; De l i heures à midi, réception des musiques.
> Amidi 1/2, répétition de deux morceaux d'en-"
semble, à la gare de Quincé-Brissac.
A 1 heure, défilé de toutes les musiques.
Pendant le défilé, chaque musique jouera à tour^

de rôle. j
A 1 heure 1/4, répétition, au centre des Barriè-4

res, de deux morceaux d'ensemble.
A 1 heure 1/2, continuation du défilé.
A 2 heures moins 1/4, répétition de quelques

morceaux d'ensemble sur la place du Ghamp-de-
Foire. H

De 2 heures à 3 heures, tir national avec récom-^
penses, sous la direction de M. Cerisier.

Mâts de cocagne, jeux divers.
A 3 heures, sur la place du Marché, grand con-cert.

A 8 heures, fête de nuit, festival sur la place du
Champ-de-Foire, par toutes les sociétés réunies au
nombre de 500 exécutants.
1' Illumination générale, feux de Bengale, brillant
feu d'artifice,flambeaux,shah de Perse, feux oxhy-driques.

A 10 heures, retraite auxflambeauxavec flam-mes
de Bengale pendant le parcours, jusqu'à la

gare de Quincé-Brissac.
Pendant ce parcours, les sociétés exécuteront

ensemble la Retraite nationale, par Tilliard.

K A I R I E D U P U Y - N O T R E - D A M E .
Assemblée dil* de l a Saint-Louis, le dimanche

26 août 1877.
A l'occasion de l'Assemblée dite de la

Saint-Louis et duComice agricole qui doi-vent
avoir lieu au Puy-Notre-Dame, le

dimanche 26 août, le public est prévenu
que l'administration a organisé des jeux de
toutes sortes :

A 2 heures, Mât de Cocagne.
A 3 heures. Courses en sac.
A 4 heures. Jeu de la Poêle.
Un Feu d'Artifice sera tiré parM. Vin-cent,

d'Angers.
Les musiciens de Doué ont bien voulu

prêter en cette circonstance leur concours
à la commune du Puy-Notre-Dame.

Saint-Clément-des-Levées. — Le maire de
Saint-Clément-des-Levées informe lepublic
que l'Assemblée de celte commune aura lieu
le dimanche 19août courant.

A 4 heures du soir, réceplion de la mu-sique
des Rosiers.

A 5 heures, mât de cocagne incliné,
avec prix divers.

A 8 heures, concert sur le quai par la
musique des Rosiers.

A 9 heures, feu d'artifice sur la Loire, tiré
par M. Vincent, d'Angers,
lUuminalions, feux de Bengale. >
Les marchands étalagistes y trouveront

aide et protection.
Une station dechemin de fer existe dans

celte commune depuis un an.

• Gennes. — Lemaire de la commune de
Gennes prévient le public que l'assemblée
de celle commune aura lieu le dimanche 26
août.

A celle occasion i l y aura mât de cocagne,
feu d'artifice et retraite aux flambeaux. Les
marchands étalagistes y trouveront aide et
proleclion.

C h i n o n . — Nous rappelons que les cour-ses
de Chinon, donl nous avons publié le

programme, auront lieu demain dimanche,
sur la prairie de Grigny.

Nous Usons dans V E t o i l e , d'Angers :
Le 10 février 1638, Louis XIII mettait solennel-lement

son royaume sous la proleclion de la sainte
Vierge.
Aussi, chaque année au 15 août, la France cé-

lèbre-t-elle avec pompe la fête de sa Reine et de
sa Patronne. En Anjou particulièrement, le culte
de Marie a toujours élé très-populaire ; nous n'en
voulons pour preuve que le grand nombre de
sanctuaires élevés à laMère de Dieu : ceuxde
Notre-Dame de Béhuard, de Notre-Dame Sous-
Terre, de Notre-Dame duMarillais, de Notre-
Dame des ArdiUiers, deNotre-Dame des Gardes,
et bien d'autres encore. La cathédrale d'Angers,
s'il faut en croire certains auteurs, aurait élé con-sacrée

sous le vocable de la sainte Vierge.
Mercredi, la procession du Voeu du Louis XIII

a eu lieu à Angers avec un éclat rappelant celui de
la solennité du Sacre.
Le cortège a quitté la cathédrale à cinq heures,

a suivi la rue Saint-Aubin, et s'est déroulé ensuile
sur les boulevards. Il se composait de gentils grou-pes

d'enfants, de nombreux choeurs déjeunes filles,
vêtues de blanc, avec leurs riches bannières et
leurs gracieux emblèmes; du clergé des paroisses,
des membres des ordres religieux.
Ms' Freppel, accompagné du vénérable Chapitre,

présidait la cérémonie. Le premier Pasteur bénis-sait
avec bonté les petits enfants.

La musique du 77' de ligne et la musique mu-nicipale
se sont fait entendre pendant la marche

de la procession.
La foule respectueuse et sympathique qui se

pressait sur le parcours du cortège achevait de
donner à la fête le caractère imposant et grandiose
qui s'attache aux manifestations du culte catholi-que.

Pour le> articles non signés : P . G O D E T .

ENTREPRISE GÉNÉRALE
DES DISTRIBUTIONS E T CONCESSIONS

d ' E A U et deCîAK.

FORTIN HERRMANN ET C'^
Entrepreneurs des travaux de l a distribution des

E a u x de l a ville de Paris et de l a Compagnie
générale des E a u x .

SOCIÉTÉ DES EAUX DE SAUMUR.

MM. Fortin Herrmann et C»", concessionnaires de
la distribulion des Eaux de la ville de Saumur, sui-vant

traité des 11 et 15 mars 1872,
Exposent que :

Suivant l'article 13 du traité ci-dessus, ils se
sont engagés à faire bénéficier les habitants de Sau-mur

des résultats de leur entreprise et à former une
Sociélé par actions.
L'exécution de cet engagement ayant été deman-dée
par un groupe important de notables, MM. For-tin
Herrmann et C'«, pour accéder à ce désir, ont

l'intention de conslituer une Société pour l'exploi-tation
du privilège qui leur a élé accordé.

L'apport de MM. Forlin Hermann et C" consiste
dans la participation aux bénéfices du droit exclu-sif

qui leur est accordé par la ville, pour l'exploita-tion
d'une distribulion d'eau pour le service public

et le service parliculier, l'établissement de tous les
organes nécessaires à l'exploitation qui comprend
notamment : l'usine hydraulique avec pompes, ma-chines,

générateurs, filtres, etc., le réservoir de
distribution d'eau, le réseau des conduites et en
général tous les appareils établis par eux en exécu-tion

du traité précité, et dont procès-verbal de ré-ception
a été dressé par la ville, en date du 17 dé-cembre
1874.

I â Sociélé sera constituée au capital de 460,000
fraùcs, comprenant :

1» La somme de 450,000 fr., représentant 1 ap
port de MM . Fortin Herrmann et C" ;

2» La somme de 10,000 fr., représentant un
fonds de roulement pour l'exploitation et los frais
d'actes.
La Société portera le nom de: SOCIÉTÉ AMONÏME

DES EATIX DE SAUMUR.
Les actions de colle Société seront au porteur et

émises à la somme de 500fr., rapportant 25 francs
d'intérêt annuel, payable le 1" janvier et le 1" juil-let

de chaque année. Elles seront amortissables par
tirage au sort en quarante-quatre années à partir de
1880. 1 1 i

Le capital social de 460,000 fr. sera représenté
par :

1» Six cents actions privilégiées de 500 francs
représentant une valeur do 300,000 fr.;
2" Trois cent vingt actions non-privilégiées de

500 fr., représentant une valeur de 160,000 fr.
Les actions privilégiées qui seront appelées à êtro

souscrites immédiatement par le public, recevront
leur intérêt à 50/0 et seront amorties par priorité
et préférence sur les 320 titres non-privilégiés.
L'intérêt et l'amortissement des actions privilé-giées

se trouveront garantis par les receltes de l'ex-ploitation.

Les receltes, dont une parliefixeet irréductible
provenant du traité accepté par la ville de Saumur,
suivant autorisalion de l'administration supérieure,
et d'avance acquise aux actionnaires préalablement
à toutes diversions, ont suivi, depuis l'année 1874,
la progression croissante suivante :
En 1874, les recettes d'exploitation onl

élé de 12.200 f.
En 1875 18.300
En 1876 23.700
En 1877, les recettes d'exploitation d'a-près

les prévisions du 1" trimestre
seront auminimum de 29.000

Les frais d'exploitation comprenant :
personnel, charbon, graisse, huile
et réparations courantes, s'élèvent
à la somme annuelle de 11.500

La somme disponible de17,500 fr., différence
entre les receltes 29,000 fr. elles dépenses 11,500
francs, est plus que suffisante, dès la première an-née,

pour assurer le service d'intérêt et d'amortis-sement
du capital privilégié de 300,000 fr.

Les actions non-privilégiées seront souscrites par
MM. Fortin Herrmann et G", comme solde de leur
apport, qui en disposeront suivant leur conve-nance.

Le service d'intérêts et d'amortissement de ces
actions ne sera fait qu'après paiement intégral de
l'intérêt et de l'amorlissement annuel du capital
privilégié de 300,000 fr.
Toutes les actions, privilégiées ou non, bénéfi-cieront

au prorata dans les dividendes de l'exploi-tation,
lorsque l'intérêt et l'amortissement du ca-pital

social auront été satisfaits.
Les actions de toule nalure qui seront rembour-sées
aux tirages annuels à partir de 1880, donne-ront,
au porteur, droit à des actions de jouissance

qui participeront, au même titre ûe les actions non
amorties, dans les dividendes de l'exploitation.
Pendant une période de dix ans, à partir do la

constitution delà Société, MM. Fortin Herrmann
et G" agiront, pour l'exploitation de la distribution
de l'eau et de l'entretien de tout le matériel, comme
délégués du Conseil d'administration, et seront
chargés, comme par le passé, de l'exécution des
travaux.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
Au G août au6 octobre 18*76.

ON SOUSCRIT :

A LA MAIRIE DB SAUMUR;
Chez MM. V» LAMBERT ET FILS, banquiers à

Saumur, chargés de recevoir le montant des sous-criptions
;

A L'USINE HYDRAULIQUE, quai de Limoges, Sau-mur.

Pour toute demande de renseignements, s'adres-ser
à M' MÉHOUAS, notaire à Saumur, dépositaire

des statuts delà Société.

Olir'oiiiq.xxe X^'inancière.
i Bourse du 17 août 1877,
La légère animation communiquée au marché

par la liquidation de quinzaine a complètement dis-paru
; on est retombé dans le calme habituel. Le

comptant persiste à s'abstenir. Les recettes géné-rales
achètent 1,000 francs de 3 0/0 et vendent

3,000 fr. de 4 1/2 0/0 et 4,000 fr. de 5 0/0. On es-compte
7,500 fr. de rentes 5 0/0. H est difficile de

deviner dans quel but. Toutes les Bourses euro-péennes
sont fermes. Les Consolidés anglais ont

repris leur mouvement ascensionnel ; maintenant
que les craintes d'une élévation du taux de l'es-compte

de la Banque d'Angleterre n'existe plus, ils
sont arrivés en hausse de 3/16 à 95 3/8. La clôture
s'est faite en hausse de 0,07 c. 1/2 sur le 3 0/0 à
71.Le 5 0/0 est revenu à 106.35, son cours de clô-ture

de la veille, après s'être élevé à106.421/2. Les
primes sont offertes avec de faibles écarts. Le5 0/0
italien, poussé pendant la première partie de la
Bourse au-dessus de 70, finit à 67.97 1/2 en hausse
de 0,07 c. 1/2. Seul les fonds russes et égyptiens ,
sont faibles. Le 5 0/0 russe 1870 a reculé à 81 3/4,
les obligations égyptiennes 6 0/0 ont perdu 3 fr. à
181. Les actions des institutions de crédit étaient
un peu lourdes. La Banque de France à 3.060. Le
Crédit foncier à 707.50.

{Correspondance universelle.}

P. G O D E T , propriétaire-gérant.
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Valeurs an comptant. Dnrnlur
COtiri, Uausie Baliie.

3 ° / . • ;
i 1/» "/•• I
5 •
ObligaUons du Trésor, t. payé.
Dép. de laSeine, emprunt 1857
ViUedePariS'.obliK. 1855-1880

— 1865, 4 "/i . . . . .
— 1801», 3 »/„
— 1871, S Vo.
— 1875, i 7 • ."
— 1870, 4 •/,.

Banque de France . . . . ' |n.
Comptoir d'escompte. . . •»,
Crédit agricole, 800 f. p.. . .
Crédit Foncier colonial, 300 tr.

71 •
lOï 50
106 40
485 >

497 .
510 «
381 50
370 '
49 i »
480 •
àOlii 50
6ij5
375 »
360 »

05
B

75

50

50

Valtnrs an comptant. Dernier
cout».

Hausse Baluse.

Crédit Foncier, acl. 500 f. Ï50 p.
Soc. gén. AeCrédit Industriel et
comm., t3t& (r. p

Crédil MobUier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Charenles, 500 fr.t, p
Est
Paris-Lyon-Médtlcrranée . . .
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie parisiennedu Gsi.
C.gén.TransalianUque . . . .

707 hO
6S0 0
136 *5
JOO
l i s •
i;u) »
1018 75
7B0
|2.'>0
1005
684

U40
500

15
50
»

50
.m

i 50

t

Valeurs an comptant. Dernier
couri.

Uausse BalBïe.

Canal de Sui'z
Crédit MoBiUer cip. . . . .
Société autrictiieDoe. . . .

OKLHiATÎONS.

Orléans
Paris-r.yon-Médilerranée.
Est
Nord •
Ouest
Midi
Charentes : .
Vendée
Canal de Suez

Elude de M* BEAUREPAIRE, avoué-
licencid àSaumur.

PURGE LEGALE.

Suivant exploits de Bourasseau,
hoissier àSaumur, et de Defoy, huis-sier

à Dou6, en date du dix-huit août
mil huit cent soixanle-dix-sept enre-gistrés

;
Notifications onl élé faites :
A la requête deM! René Mauriceau,

propriétaire-cultivateur, et dame Hen-riette
Halbert, son épouse, de lui

autorisée, demeurant à la Levée-
Neuve, commune de Saint-Lambert-
des-Levées;
Elisant domicile en l'étude de M»

Beaurepaire, avoué àSaumur, consti-tué
pour eux, à :

1» M. Pierre Bourgeon, jardinier,
demeurani à Doué- la-Fonlains, au
nom et comme subrogé-tuteur des
mineurs Adolphe Bourgeon, Emile
Bourgeon et Félicité Bourgeon , issus
du mariage deM. et Mf» ,Bourgeon,
ci-après dénommés ;M

2°, M. le procureur de la Répu-blique
près le tribunal civil de Sau-mur;

D'une expédition d'un acte dressé
au greffe du tribunal civil de Sauniur,
10 doux juin mil huit cent soixante-
dix-sept, enregistré, constatant le
dépôt fail audit greffe de la copie
dûment collationnée, signée et enre-gistrée

, d'un acte passé devantM»
Robineau, notaire à Saumur, le vingt-
ot-un mai mil huit cent soixante-dix-
sepl, enregistré, contenant vente
par : •
1" M"' Modeste Louise Delanoue,

veuve de M. François Reveau, pro-priétaire,
demeurant au Pont-Fou-chard

, commune de Bagneux ;
%' M"« Félicité Reveau , sans pro-fession

, veuve deM. Jean Bourgeon ,
demeurant au Pont-Fouchard, com-mune

de Bagneux ;
Au profit des requérants ;
D'un pré dit la. .Grande-Pièce-de-

Launay, situé commune de Villeber-nier,
contenant environ deux hectares

vingt-deux ares, compris au cadastre
sous le numéro 15 et partie du nu-méro

14 de la section A,et joignant
au nord le marais , cours d'eau entre,
au levant Brazille, au midi Gahouet,
au couchant Ferbu ;
Avec déclaration à M. Pierre Bour-geon,

sus-nommé, et, à M. le procu-reur
de la République, quecelte noti-fication

leur a été faile pour qu'ils
aient àprendre, dans le délai de deux
mois, telles inscriptions d'hypothèque
légale qu'ils jugeront convenables sur
cet immeuble, et faute par eux de ce
faire, cet immeuble demeurera affran-chi

de toutes charges de celte nature
entre les mains des requérants ;
Avec déclaration, on ou t re sà M. le

procureur de la République que les
anciens propriétaires decet immeuble
sont, indépendamment des vendeurs,
M. François Reveau et dame Modeste-
Louise Delanoue, son épouse, au-jourd'hui

sa veuve , demeurant à Ba-gneux;

Et que tous ceux duchef desquels
11 pourrait être pris des inscriptions
d'hypothèque légale n'étant pas con-nus

des requérants, ils feraient pu-blier
la présente notification dansun

journal judiciaire, conformément à
l'avis du conseil d'Etat du neuf mai
mil huit cent sept.
Pour extrait, dressé par l'avoué-

licencié soussigné.
Saumur, le dix-huit août mil huit

cent soixante-dix-sept'.
(444) BliAUREPAIRE.

A VENDRE

PHÉSENTEMENT, '*

MAISON , ruo duPrêche, compre-nant
salon, salle à:manger, cuisine

office, quatre chambres à cou.che^,ji
avec cabinets, jardin', écuries et re-misé.

S'adresser àM. PIÉXO, qui l'habite.

Elude de M«GUÉRET, notaire
à Brain.

BAIL DECHASSE

L'adjudicalion du droil do chasse
sur les communs de La Breille , con-tenant

125 hectares, en un seul te-,
nant, aura lieu le dimanche 26 aoûl
prochain, à uno heure de l'après-
midi , à la Mairie de LaBreille, sur
la mise à prix de 50 francs par an.

Beau pays de chasse.
Pour tous renseignements, s'adres-ser
à M« GDÉRET,notaire à Brain.

Elude de M« GHABLES PITON, com-missaire-
priseur àSaumur.

B E L L E

VENTE MOBILIERS
• APKKS DÉCÈS,

Lo mercredi 22 août 1877, à midi,
il sera procédé, par le minislère de
M" Piton, com.missaire-priseur, chez
Mme veuve Gornilleau , rue duPetit-
Mail , à Saumur, à la vente publique
aux enchères d'un très-beau mobi-lier.

I l sera vendu :
Lits, couettes, matelas, édredons,

rideaux de lits et de croisées, ta-bleaux
, glaces, pendules, fauteuils et

chaises garnis, secrétaires, commo-des
, tables de jeux, buffets, bureau ,

tables de nuit, très-beau linge, bon
vin en bouteilles et en fût, casier en
fer, fusil, revolver, ballerio de cui-sine

et quantité d'autres bons objets.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

A VENDRE

UN VASTE ENCLOS •
EN JARDIN,

Entouré de murs avec espaliers,
Situé commune de Bagneux.

Plusieurs appartements, écurie, re-mise
et manège à eau.

Superficie : 50 ares environ.
S'adresser au .bureau du journal.

A AFFERMER
DE SUITE,

Joignant le collège S a i n t - L o u i s.
S'adresser rue de Poitiers, 48

Pour l aSaint- Jean US?9 .

M A I S O N

Située r u e Saint-Jean, w-' 4S et 44,

Occupée par M. Tavenard, mar-chand
demachines à coudre.

S'adressera M. GOIGNARD, sur les,
Ponls, ou à M» GLOUARD , notaire. '

PRÉSEHTEMENT ,

U N E M A I S ON
G r a n d ' R u e , 75.

S'adresser à M. HIJBERT, greffier de
justice de paix, rue de la Butte-des-
Moulins, n" 1. (398)

PRÉSENTEMENT,

U N E V A S T E M A I S O N;

Autrefois occupée par M">« Ch.Ratouls, '

Située r u e de l a Petite B i l a n g e , n" 24,
et quai S a i n t - N i c o l a s , ' .

Comprenant cour, jardin, caves,
écuries, remises et,magasins.
S'adresser aubureau du journal ou

rue de laPetite-Bilange^ n° 24. 'U

A LOUER
P O R T I O N DE M A I S O N

Rue H a u t e - S a i n t - P i e r r e.

S'adresser h M. GIRARD père.

PRÉSENTEMENT,

U N E M A I S ON
Rue Saint-Jean,

Pouvant servir à toute espèce do
commerce. Sans communauté.
S'adresser aubureau du journal.

.\ V ]<: N D K E •

UN BON CHIEN COUCHANT
BRAQUE.

S'adresser à M. Jean DRUGEON, à
Clermont, commune de Verrie.

CHEMISERIE PAîîISIENl\E

A. MFRAY
SAUMUR,

ncmandc deux mécaui-
cieiittcs ci ûcs ouvrières.

CIIA^GEME^T DE DOMICILE
M. IIATI!^, vétérinaire,

demeure présentement rue Verte,
n» 4, près la Gendarmerie. (434)

M™" LORRAIN, modiste, rue Saint-
Jean , Acmunde une appren-tie.

(403)

EiiPiiRASiE mmm\}
- coupcniKc <lo l a ma i son

(lu CoIn-dc-Ruc.

A l'honneur d'informer les per-sonnes
qui voudront bien l'honorer de

leur confiance, qu'elle vient de monter
un atelier pour ROBES et CONFEC-TIONS

sur mesure.

31, r u e S a i n t - J e a n ( m a i s o n D r o n ,
t e i n t u r i e r ] , S a u m u r.

A I . A UOIVTRE »G BOIS.

MONTRES PERFECTIOIÉES
Garanties quatre années.

Payables après six mois d'essai.
Faculté de rendre toute montre

dont on ne serait pas satisfait.
S'adresser à M. BEAUFILS, horlo-ger
à Parnay, ou h Saumur, tous les

samedis, de midi à quatre heures,;
maison Beurois, rue de rHôtel-de-Ville'
et rue du Puits-Neuf. (320) '

M. MMMMT
E T S A F I L L E

CIiifEArgicn etMécanicien,
Eïentlste, '-'''^

Rne de l'Hôtel-de-Ville, 17,
h Sanmnr,

Maison Beurois,
Fait toutes Ves opérations
qui ont rapport à son art.
Sa longue expérience est une sécu-rité
pour les personnes qui s'adressent,

à lui. .1.:

SOCIÉTÉ D'ASSURANCKS MU-TUELLES
contre laMORTALITÉ DES

BESTIAOX , PAYANT intégralement
SES SINISTRES.

DemntKJedPli REPRÉSENTANTS
dans touti> la Fiance Belle rétribu-t
i o n , appointements annuels. S'a-dresser

à ladircdion cénérale, rue
de4Roues., 32,AUIHANS. ,

Vu par B0U8 Maire de Saumur, ponr légalisation de la signature de M. Godet
-t ,.yS[ôt€l-d«-Vill« dé, S a u m u r Jt . | « , ; , . ; V ; « . .K . - / - . ' -^

708 75
.M2 . 0̂
541 50

349 25
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3 «3 75
829 i i
3:10 50
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800 25
135 25
545 »
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,traiud'Angers,quls'„rré,eà-^a«,„„r?*

Place Vendôme, SOCIÉTÉ ANONYME
A PARIS. Capital 4,i>00,000.

TABLEAU DES VALEURS NONCOTÉES ^ '•ARis, '

DEMANDES.

20 Obi. Terragon.-Beuss(s.j.) 20 15 Act.
15 Obi. Leiida àKeuss . . . . 12 » 3 Obi.
3 Acl. » 2 Acl.
3 Acl. Urbaine (vie) (lib.) . . » » 2 Act.
5 Act. d" (vie) non lib. » 4 Acl.
30 Obi. Conllans à ia mer. . . 90 20 Act.
50 Obi. Lille-Valencienn. 3 » » 7 Act.
30 Obi. do d" 5 •/„ 0 » 40 Act.
40 Obi. 3
40 Ohl. SévilleXérés(nonéch.) 27 50 12 Act.
10 Act. Abeille (Incendie). . . » »

25 Act. d° (grélp) . . . . » » 1 Acl.
5 Act. Dynamit. franc, (lib.) « » 4 Act.
12 Obi. ïlaïli ancien 750
25 Obi. Usines à gaz réunies. 37 50 10 Acl.
60 Act. Grainessac Béziers . . 12 » 2 Bons
50 Obi. Caisse de cautionne-10 Bons

ment de 500 fr. . . 5 » to Obi.
50 Obi. Eaux de banlieue de

Paris (émission 1870} 180 »

25 Obi. Tramways Roubaix. . 280 10 Act.
100 Obi. SévIgné-les-Eaux. . . n » lo Act.
100 Obi. Simplon (gris) . . . . 2 » 4 ^'='.'20 Obi. Les Termes et Kursaal

8 »
25 Obi.

25 Bons Cail 20 » 10 Act.

Algie. . ' '

Foncere, assurant
(125 fr. versés]

^'"••«"•le catholique
(emissioa Palmé).
««'•SI Suisse '
•^"il. . . . . .
Hypothécàl.' Liwdiin
Eaux de la banlieue de
Paris (émissionl8î6)
^.0 fr. de revenu. .
Mln.deCoIlo{250f,Y)
Atlas (vie) .
Navigalion
Tramways (le Madrid,!
6"/, (intérêt, 15 fr.)i
Caisse d'assxommercl

37i
25

310
225
•110
25

15000
WO

25
«5

492 5lj
150
H5
500
21! â

Opérations de la Banque Nationale,— Place Vendôme, 10, Paris.
Achat et vente de loutes valeurs françaises et étrangères cotées el non cot&s.-

Bmissions et placemenls de titres. — Souscriptions, transferts el conversions. - M-
ration et échange de tilres. —Encaissements de coupons et de titres sortis a«i lira'fs
— Prêts sur titres. —Opérations de banque. ° '
A^,-JÏ. — La Banque Nationale donne gratuitement tous les lenseignemenls gui lui

sont demandés par lettre affranchie. ^ " ;

: CAISSE S4t]lllK01SE

L. LE BRAS, B A N Q U I ER

18, Riie Beaurepaire, à Sauraiir.

Maison h Paris, 18, rue Richelieu.

Paiement immédiat de lous coupons, à50 cent, parlû
sans bordereau ni classement.

Ordres deBourse, 1 fr. 25 par 1,000 francs.
Renseignemei)ls gratuits sur loutes les valeurs colites ou noncolfe.

PHARMACIE DROGUERIE
Ancienne Pharmacie PASQUIER

A. CLOSIER, Successeur.
Laur<5at de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure

de Paris,
«O, rue (In Sfarchjé-ipolf, Saumur.

Grand assortiment de bandages lierniaircs
de bas en tissu*

pour varices, do ceintures ventrières el abdominales. y lieures.
,. Un service régulier avec Parisraepermet due w«"u' ' "S^ "je npeeilootteesspeu-,^,
bandages commandés sur mesure ou exigean une ior>"« ysonà«\Zm>

Un bandage bien fait et bien appliqué facilite ^oavenu^ ^^1̂ la j),
On trouve à la même pharmacie : le biberon aJ'» »

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. fflontuu ^

L A MODE UNI

PK^lnltRE ÉDITIO*

Donnant par an24 numé-ros,
2,000 gravures, 200 pa-trons,
400 dessins de brode;-;

ries.
Paris. Départem*'.'

Un an 6 fr. • 8 f. »
Six mois... 3 50 4 »
Trois mois. 2 '» 2

Donna.il j ^ ^ ^

riées.

Un an-,"'^
Six nlO'^^:•
Trois W<"^''

Paris-
15 fr.8 r.
4ff-

« o «nne^M. MiLOiY, libraire /• ^^omr. '

Sflamor, i m p ^ e r i e de P . GODET.

Certifie par mP^i"^"

i,t UAIKB.


